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Qu’est-ce qu’une FOAD ?

Plus communément appelé le e-learning, la FOAD est 
tout simplement une formation réalisée à distance. Elle 
regroupe les formations en ligne (E-learning, Digital lear-
ning…) mais aussi les classes virtuelles, les formations par 
téléphone et les cours par correspondance.

Depuis la loi de 2018 intitulée « Liberté de choisir son 
avenir professionnel », la FOAD est considérée comme une 
action de formation à part entière et doit répondre aux 
mêmes conditions de mise en œuvre que les autres modes 
pédagogiques : 
 – Une assistance technique et pédagogique appropriée 

pour accompagner le bénéficiaire dans le déroulement 
de son parcours,
 – Une information du bénéficiaire sur les activités pé-

dagogiques à effectuer à distance et leur durée moyenne,
 – Des évaluations qui jalonnent ou concluent l’action 

de formation.

CGT
La formation à distance est très attractive pour les 
employeurs car elle se réalise très souvent en dehors 
du temps de travail. Or, la CGT milite pour que 
toutes les formations des salariés soient réalisées pen-
dant le temps de travail. 

Concernant le modèle pédagogique de la FOAD, les sala-
riés doivent garder la main sur la forme pédagogique qui 
leur correspond le mieux au regard de leurs besoins, leurs 
moyens financiers (achat d’un ordinateur), leurs aptitu-
des (informatiques) et leur envie de se former seuls et en 
dehors de toute vie de groupe.

Il faut aussi veiller à ce que ces formations, comme toutes 
les autres, soient reconnues, certifiantes et valorisées fi-
nancièrement par l’employeur à leur issue.
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